
 

                Photo réalisée par Monsieur Jean-Marc Lecleire, observatoire astronomique de Bauduen  

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

La cinquième vague de l’épidémie de COVID 19 

frappe à nouveau de plein fouet notre département et je 

sais pouvoir compter sur chacun d’entre vous pour 

respecter les gestes barrières qui font désormais partie de 

notre quotidien afin que ces rassemblements se passent 

dans les meilleures conditions sanitaires possibles. 

 

 

La période du mois de décembre est toujours une 

invitation à la convivialité collective et aux moments 

privilégiés à partager avec nos proches. 

 

Pour ma part et je me fais l’interprète de l’équipe 

municipale, pour souhaiter à chacun d’entre vous de très 

belles fêtes de fin d’année et comme les provençaux ont 

de coutume de dire :  

 

« À l’an qué ven » 

 

 

Le Maire 

Emile CALCHITI 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Energie, quand tu nous tiens 

 

Les énergies flambent, les consommateurs sont dépités ! 

Les menaces d’occupations de ronds-points pointent leur 

nez et on nous annonce 

La sortie des placards des gilets jaunes. 

Le fantôme « prix carburant « de 2018 réapparait et puis 

les politiques soufflent sur les braises, et donc les médias 

soufflent sur les politiques. 

La réponse donnée ; un chèque de 100€ pou 38 millions de 

français mais qu’en sera-t-il en février ! 

Les prévisionnistes s’accordent à dire que les prix des 

énergies ne peuvent qu’augmenter. L’absence d’autres 

réponses que la voiture, pour nous les ruraux, devra passer 

par cette reconnaissance et cette inégalité de traitements que 

nous subissons. 

Peut-on envisager un carburant rural ? Car la solidarité 

nationale ne peut pas être l’exclusive du ticket de métro 

parisien ! 

Pour tout candidat à la présidentielle (après les étrennes), il 

conviendra de ne pas oublier la Saint Valentin pour notre 

ruralité  

 



 

 

 
Commune de Bauduen    Arrondissement de Brignoles 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 23 juin 2021 en Mairie à 17 heures 15 

Commune de Bauduen                                                  Arrondissement de Brignoles 

Etaient présents :  Mmes Corine PELLOQUIN, Eliane SERAFINO, Sabine LIONS 

MM. Emile CALCHITI, Alexandre VEYRAC, Patrice GARILLON, Philippe DE 

SANTIS 

Procurations :  M. Michel MARIA à Philippe DE SANTIS 

   M. Joël BOULLERET à Emile CALCHITI 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 17 heures 30. 

Mme Corine PELLOQUIN est désignée Secrétaire de séance. 

Avant de reprendre l’ordre du jour, il convient d’aborder 3 points : 

- Convention Mairie / PNR VERDON pour les Eco-gardes pour la surveillance du site de Sulagran 

Corine PELLOQUIN expose les termes de la convention, les mêmes que les années précédentes. 

Vote : Pour à l’unanimité, soit 9 voix 

M. le Maire est autorisé à signer la convention. 

Convention Mairie / La Corditelle pour l’autorisation d’usage du site d’escalade. 

M. le Maire donne lecture de la convention et des différentes pièces jointes par M. Sylvain VIRY, 

responsable de La Corditelle. Il convient en outre de prendre un arrêté interdisant la pratique du 

site sans autorisation de la commune. 

Vote : Pour à l’unanimité, soit 9 voix. 

M. le Maire est autorisé à signer la convention. 

ONF – Affouage 

Philippe DE SANTIS expose la demande d’autorisation de l’ONF pour ouvrir la parcelle 4C à 

l’affouage (bois délivré aux habitants du village) et démarrer les travaux de matérialisation des 

lots. 

Vote : Pour à l’unanimité, soit 9 voix. 

Reprise de l’ordre du jour initial. 

APPROBATION DU PV DU CM DU 25/05/2021 

Aucune observation n’étant faite, le PV du CM du 25/05/21 est adopté à l’unanimité. 

 

 



 

 

CRÉATION EMPLOI SAISONNIER DU 01/07/2021 AU 31/08/2021 

M. le Maire expose la nécessité de créer un emploi saisonnier d’agent technique voirie et entretien 

(notamment des toilettes publiques), du 01/07/2021 au 31/08/2021, pour 20 heures par semaine, au 

tarif du SMIC horaire. Vote : Pour à l’unanimité, soit 9 voix. 

 

TERRASSES COMMERCIALES 

M. le Maire expose les diverses demandes d’extension de terrasses présentées par certains 

établissements de restauration de la commune, en raison des restrictions dues à la crise sanitaire. 

- Le Four à bois : autorisation exceptionnelle pour la saison 2021 avec respect du droit de 

passage des voisins, au tarif 2021 du m². 

- Le Papillon : autorisation exceptionnelle pour la saison 2021 avec respect du droit de 

passage des voisins, au tarif 2021 du m². 

- Le Café du Midi : autorisation exceptionnelle pour la saison 2021 au tarif 2021 du m², pas 

d’autorisation d’extension sur le terrain de boules 

-L’O à la Bouche : autorisation exceptionnelle pour la saison 2021 au tarif 2021 du m² 

- L’Auberge du Lac : autorisation exceptionnelle pour la saison 2021 au tarif 2021 du m² 

Vote : Pour à l’unanimité, soit 9 voix. 

FESTIVITÉS 2021 

 Les festivités prévues sont : 

- Feu d’artifice du samedi 14/08/2021 

- 2 séances de cinéma au théâtre 

Les responsables de la Commission Animations envisagent la possibilité d’un ou 2 bals (mi-juillet et 

mi-août) mais les contraintes de la crise sanitaire rendent cela difficiles. 

Pour les concours de boules, la Mairie va solliciter les administrés pour la création d’une association 

NUISANCES SONORES 

M. le Maire donne lecture d’un modèle d’arrêt municipal pour la règlementation de toutes les 

nuisances sonores sur la commune. 

Vote : Pour à l’unanimité, soit 9 voix. 

TRAVAUX À L’ÉGLISE 

 Patrice GARILLON expose les problèmes rencontrés dans l’Église : 

- Humidité sur le mur nord : en attente de devis 

- Restauration du Retable de Saint-Lambert : attente de devis et montage d’un dossier de demande 

de subvention auprès de la DRAC 

- Assurance et sécurité de la relique de Saint-Lambert et autres objets classés ou inscrits : attente de 

devis. 

QUESTIONS DIVERSES : 

- Camping sauvage et stationnement des véhicules : 

M. le Maire est chargé de prendre les arrêtés nécessaires. 

- Demande d’un vide-garage par une administrée : 

 



 

 

 

Avant de donner l’autorisation, les services de la Mairie sont chargés d’étudier la règlementation 

dans ce domaine. 

- Pour le dossier d’une terrasse privée, prendre avis auprès de notre cabinet d’avocats pour trouver 

une solution. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire clôt la séance à 20 Heures 30.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Commune de Bauduen 

Compte-rendu du conseil municipal du 16 Septembre 2021 

 

Présents : Mmes Corine PELLOQUIN, Eliane SERAFINO 

Mrs Émile CALCHITI, Alexandre VEYRAC, Joël BOULLERET, Philippe De SANTIS, Patrice GARILLON 

Procurations :  

Mme Sabine Lions (pouvoir à Joël Boulleret) 

Mrs Jonathan Pottier (pouvoir à Corine Pelloquin) et Michel Maria (pouvoir à Philippe De Santis) 

 Secrétaire de séance : Mr Alexandre Veyrac 

Quorum atteint 

Début de la séance à 17h30  

Avant d'entamer l'ordre du jour une question est ajoutée concernant la proposition d'une convention avec 

Orange relative aux déplacements en souterrain des réseaux de communication électroniques. 

Vote pour donner l'accord à Mr le Maire de signer : pour à l'unanimité. 

Déroulement de l'ODJ 

 

-Vote taxe d'habitation et taxe foncière propriétés bâties. Exonérations temporaires. 

L'exonération actuelle étant de 100% il est demandé au CM de voter pour un nouveau taux d'exonération 

compris entre 40% et 90% pour les deux ans à venir. 

Montant de l'exonération fixé à 40% voté pour à l'unanimité 
 

-Vote taxe d'habitation pour les logements vacants depuis plus de cinq ans. 

Vote pour l'Institution de cette taxe : 

Pour 4 +2 par procuration : 6 

Contre 2 +1 par procuration : 3 

Abstention : 1 

-Convention brûlages dirigés SDIS : 

Proposition au vote de la convention avec le SDIS : pour à l'unanimité 

Demande de subvention PLAT'AU à la Direction Départementales Territoires et de la Mer (DDTM) : 

 

 

Contexte présenté par Corine PELLOQUIN : 

La DDTM va cesser d'instruire les formalités d'urbanisme. 

Dans l’éventualité de la reprise de la gestion par la commune, possibilité de demander une subvention à hauteur 

de 4 000 € pour financer la mise en place de la reprise de compétence (devis de 12 000 € pour la partie logicielle 

et la formation d'un/des agents). Apres discussions le CM estime la reprise de compétence à minima 25 000 €. 

 

 

La CCLGV étudierait la possibilité d'une mutualisation de cette compétence. 



 

 

 

Mme Corine PELLOQUIN demandera un RDV avec Mme la DGS de la CCLGV pour discuter des 

orientations de l'interco sur ce sujet afin que les décisions soient prises ultérieurement par le CM. 

Dans l'attente, la demande de subvention est votée : pour à l'unanimité. 

• le point Abattage et élagage arbres prévu plus loin à l'ODJ est anticipé du fait de la présence de l'un 

des intéressés dans l'assemblée : 

Il est exprimé que tous travaux d’abattage / élagage doivent faire l'objet d'un courrier de demande en mairie 

avec un descriptif de la demande. Chaque cas est traité au cas par cas. 

Deux demandes de coupes/élagages sur la commune. 

Concernant la demande à Font Castellan deux possibilités sont indépendamment envisagées, le vote s'exprime 

de la manière suivante : 

Pour l’étêtage des arbres : 3 + 2 par procuration : 5 

Pour l'élagage des arbres : 3 + 1 par procuration : 4 

Abstention : 1 

Concernant la demande chemin Sainte-Anne 

Vote pour un accord sous réserve de marquage des branches à élaguer validé par la mairie :  

Pour 9  

Abstention 1 

 

Décisions modificatives : 

DM N°1 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virement de crédits suivants, sur 

le budget de l’exercice 2021 

 

CREDITS A OUVRIR 

Chapitre Article Opération Nature Montant 

20 203 202002 Frais d'études, de recherche 

et de développement.. 

  1 000,00 

           1 000,00 

 

CREDITS A REDUIRE 

Chapitre Article Opération Nature Montant 

23 231 202002 Immobilisations corporelles en 

cours 

 -1 000,00 

 -1 000,00 

 



 

 

DM N°2 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédit(s) supplémentaire(s) 

suivants, sur le budget de l’exercice 2021 

COMPTES DEPENSES 

Chapitre Article Opération Nature Montant 

042 681 
 

Dotations aux amortissements 

et aux provision... 

20,00 

023 023 
 

Virement à la section 

d'investissement 

20,00 

        40,00 

COMPTES RECETTES 

Chapitre Article Opération Nature Montant 

 

 

 

280412 OPFI Org. Pub. - Bâtiments et 

installations 

20,00 

021 021 OPFI Virement de la section 

d'exploitation 

20,00 

        40,00 

Admissions en non-valeur : 

Pour les 3 dossiers concernés vote pour à l'unanimité. 

Lignes directrices de gestion – Avis comité technique paritaire du CDG83 : 

Mr Joël Boulleret présente le projet après avis du CDG 83 pour le personnel communal 

Vote pour une durée de 6 ans : Pour à l'unanimité. 

Redevances d'occupation du domaine public : 

Présentation du contexte par Corine Pelloquin. 

Concernant l'institution d'une redevance sur l'occupation provisoire (chantiers, travaux) : vote pour à 

l'unanimité 

Concernant l'institution d'une redevance sur le linéaire des réseaux de télécommunication : vote pour à 

l'unanimité  

ONF coupes 2022 : 

Vote pour l'accord de deux coupes sur la commune : pour à l'unanimité. 

 



 

 

Fédération nationale des communes forestières : Motion  

Vote pour à l'unanimité 

-Attribution MAPA voie de délestage : 

Présentation par Joël Boulleret de l’état d'avancement du projet de voie de délestage ainsi que des différentes 

offres de prix par les sociétés qui se sont positionnées. 

Vote pour la société COLAS sous réserve de la validation du prix : pour à l'unanimité. 

Symielecvar : avenant n°2 au groupement de commandes : 

Présentation du contexte par Alexandre Veyrac 

Vote pour la signature de l'avenant : pour à l'unanimité 

Bilan saison et règlementation bruit, circulation et stationnement : 

Rappel de la fin du règlement estival au 1er Octobre. À partir de cette date tout événement sera soumis à 

déclaration en mairie pour accord. 

Vote pour à l'unanimité 

Un courrier dans ce sens sera adressé au associations, commerces, etc. 

Approbation règlement accueil périscolaire : 

Présentation par Joël BOULLERET. 

Vote pour à l'unanimité 

Questions diverses : 

3 sujets concernant des biens communaux : 

Convention location remise communale : présentation par Corine Pelloquin du contexte et de la nécessité d'une 

régularisation à effectuer sur le nom de la personne concernée par la concession. 

Il est décidé que la concession sera ouverte aux nouvelles candidatures 

Demande d'achat d'une cave communale actuellement en location. 

Une proposition de prix est demandée à la personne intéressée pour l'acquisition. Le CM précise qu'il étudiera 

la possibilité d'ouvrir la vente. 

Demande d'achat pour une maison communale : 

 Le CM va faire faire une estimation du bien. 

Au vu de ces demandes le CM décide de faire faire une estimation de valeur immobilière pour tous les biens 

de la commune. 

Clôture à 21h10                                                 Le secrétaire de séance : Alexandre VEYRAC 

 



 

 

Commune de Bauduen                   Arrondissement de Brignoles 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 27 octobre 2021 en Mairie à 17 heures 15 

Étaient présents :  Mmes Corine PELLOQUIN, Eliane SERAFINO, Sabine LIONS 

MM. Emile CALCHITI, Patrice GARILLON, Philippe DE SANTIS, Michel MARIA 

Procurations :   M. Alexandre VEYRAC à Patrice GARILLON 

   M. Joël BOULLERET à Philippe DE SANTIS 

   M. Jonathan POTTIER à Sabine LIONS 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 17 heures 30. 

Mme Corine PELLOQUIN est désignée Secrétaire de séance. 

Avant d’aborder l’ordre du jour, M. le Maire souhaite ajouter un point :  

Pour les travaux d’élargissement de la voie dénommée La Piste, il convient de conclure la cession de parcelles 

riveraines. La parcelle A 905 appartenant à M. Philippe BREDEAU est divisée et la commune se porte acquéreur de  

161 m2. Pour la parcelle cadastrée A 1479, appartenant à EDF, de 18 m2, la commune se porte acquéreur de la 

parcelle, et la parcelle cadastrée A 1460 peut être partagée ou acquise dans son intégralité, soit 74 m2. 

Vote : Pour la parcelle A 1460, la parcelle n’est pas divisée et la commune se porte acquéreur de la totalité des 74 

m2 : 

 À l’unanimité 

Reprise de l’ordre du jour initial. 

APPROBATION DU PV DU CM DU 23/06/2021 ET DU 16/09/2021 

Aucune observation n’étant faite, le PV du CM du 23/06/21 est adopté à l’unanimité. 

Aucune observation n’étant faite, le PV du CM du 16/09/21 est adopté à l’unanimité. 

DÉCISIONS DU MAIRE DANS LE CADRE DE SES DÉLÉGATIONS 

 M. le Maire donne lecture des décisions prises dans le cadre de ses attributions, pour 29 déclarations 

d’intention d’aliéner (DIA) approuvées à l’unanimité. 

ATTRIBUTION DE LOGEMENT 

Suite à la résiliation du bail du logement du rez-de-chaussée Rue Soleil de Borges par M. Olivier LAFONT et 

après publicité de vacance de logement, 3 demandes ont été reçues. M. le Maire propose d’attribuer le 

logement à M. Thierry VENTRE pour un bail de 3 ans renouvelable, au loyer mensuel de 200 € et 1 mois de 

caution. 

Vote : Pour à l’unanimité 

DÉTERMINATION DU PRIX DE VENTE DE L’IMMEUBLE CADASTRE G115/G116 

 

 



 

 

M. le Maire, après demande d’achat de M. Sylvain REYNAUD, actuel occupant, et après consultation des services 

des domaines, propose de fixer le prix de vente à 75 000 €. 

Vote : Pour à l’unanimité. 

RAPPORT D’ACTIVITÉS EXERCICE 2020 Société Publique Locale Ingénierie 83 

 M. le Maire donne lecture du rapport d’activités 2020 et plan d’actions 2021. 

Vote : le Conseil approuve le rapport à l’unanimité. 

CONVENTION VÉRIFICATION ET MAINTENANCE DES POTEAUX ET BORNES INCENDIE 2022/2024 

Il convient de renouveler le contrat pour 3 ans (01/01/2022 au 31/12/2024), pour un montant de 468 € HT soit 

561.60 € TTC. 

Vote : Pour à l’unanimité. 

DEMANDE DE SUBVENTION TÉLÉTHON 

 Vote : pas de subvention à l’unanimité 

DEMANDE INSTALLATION TEMPORAIRE FOOD TRUCK 

M. le Maire donne lecture d’un courrier de demande d’installation d’un Food truck sur le parking pour la 

période hivernale (de novembre à avril) pour vente à emporter. Compte tenu que la quasi-totalité des 

restaurants de Bauduen sont fermés l’hiver, que l’intéressée a débuté son activité à l’année en juin 2021 sur la 

commune, qu’elle propose uniquement de l vente à emporter, sans table, mais pour une meilleure visibilité en 

cette période. 

Vote : le Conseil à l’unanimité, accepte l’installation du 1er novembre 2021 au 15 mars 2022 sur le parking, 

pour un montant de redevance d’occupation du domaine public de 100 € par mois, soit 450 €, et charge le 

Maire d’établir la convention précaire. 

OUVERTURE COMPTES Dépôt fonds du Trésor POUR RÉGIES 

M. le Maire expose la volonté de la DGFIP de proposer aux usagers une solution de paiement en ligne, par 

CB, virement ou PAYFIP. Il propose l’ouverture d’un compte de Dépôts de Fonds au Trésor (compte DFT) 

pour les régies de la commune, auprès de la Banque Postale suite au marché public passé par la DGFIP. 

Vote : Pour à l’unanimité 

AUTORISATION DE TRAVAUX ET SUBVENTION AUPRÈS DE LA DRAC POUR L’ÉGLISE 

M. Patrice GARILLON expose que lors d’une visite de Conservateurs des Monuments Historiques, des 

Antiquités et Objets d’art, il apparaît nécessaire de procéder à la restauration du tableau « Saint-Lambert ». Il 

rappelle que le retable est classé aux Monuments Historiques depuis 1992. Plusieurs devis ont été demandés. 

M. le Maire propose de retenir l’atelier Catherine SCOTTO et l’atelier Julien GIRGENTI pour un coût total de 

19 930 €, auquel s’ajoutera éventuellement le remplacement du châssis de forme. 

Vote : Le Conseil, à l’unanimité, décide de faire procéder à la restauration du tableau, de solliciter la DRAC 

pour l’autorisation de restauration de l’œuvre et pour une subvention de 50 % du coût total. 

 QUESTIONS DIVERSES : 

Débroussaillage de la Zone des Vallons et de la Piste des Chaumets 

Clôture à 21 Heures.                                           La secrétaire de séance : Madame Corine PELLOQUIN  



 

 

Réalisation d’une tranchée, pour la pose du poteau WIFI 

 

 

 

 

                      



 

 

 

Déplacement de l’abri de Bus 

 

 

 

Aménagement promenade parking 

 

 



 

 

 

Consolidation du pré aux roses 

 

 

 

Réfection du muret 

 

 

 



 

 

 

Création de places de parking à l’église 

 

 

 

Nettoyage et entretien d’une partie du toit de l’église, changement de tuiles. 

 

 



 

 

Mme Christine LAURIN 
 

FAIT VALOIR DE SES DROITS À LA RETRAITE…. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nous lui souhaitons une belle réussite dans sa 

nouvelle vie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                              

 

Arrivée de Mme Peggy JULIEN 

qui a la lourde tâche de la remplacer. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LA VOIE DE DÉLESTAGE 

 

 La voie de délestage va raccorder le chemin longeant le lac, à la rue 

Sainte Anne (ancien chemin des Salles) 

Cette voie de délestage permettra la desserte pour les habitants Nord de 

la Commune, de façon à limiter la circulation dans les rues étroites du 

village. 

Le projet sera composé de trois tranches : 

• Une 1ère tranche allant du parking des Aires au nouveau terre-plein 

existant(Les travaux vont démarrer très prochainement). 

• Une 2ème et 3ème tranche allant du terre-plein, jusqu’à l’école. 

Seront aménagés : 

• Des aires de « pique-nique » avec mise en place du mobilier, tables 

et bancs en bois, poubelles avec tri des déchets. 

• Des aires de jeux (avec la mise en place de jeux en bois)  

• Des toilettes publiques. 

L’ensemble des travaux réalisés dans le cadre du projet, sera conforme 

aux contraintes règlementaires de la Commune. 

• Loi sur l’eau 

• Loi littoral 

• Loi montagne 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

La Commune de BAUDUEN a décidé de réhabiliter la Mairie existante 

et créer une extension afin d’aménager une Salle de Conseil et salle des 

cérémonies en rez de chaussée pour se conformer aux règles 

d’accessibilité et d’opérer une rénovation thermique du bâtiment 

 

 

 



 

 

" Dans la continuité de son programme #NettoyonsleVerdon, le Parc naturel régional du Verdon a 

engagé en 2021 une opération d'évacuation des épaves et des embarcations hors d'usages sur le Lac 

de Sainte-Croix.  

Cette opération fait suite aux constats des écogardes sur le terrain et a pour vocation à recenser puis 

évacuer l'ensemble des embarcations nautiques, engins de plages et encombrants issus du monde de 

la plaisance hors d'usage, abandonnés ou dérivants sur le plan d'eau.  

À partir de janvier dernier, un premier travail de prospection a été réalisé par l'agent du Parc en 

charge de l'opération, avant d'engager une phase d'animation et de concertation autour de la 

problématique avec les cinq communes du lac. S'en est suivie un long travail de recherche des 

propriétaires avant de passer à une phase opérationnelle d'évacuation et de regroupement de ces 

épaves sur un site unique situé sur la commune de Bauduen. Le soutien précieux des services 

techniques de la commune a permis la mobilisation de moyens humains et matériels conséquents, 

indispensables face au volume et au tonnage à extraire du lac et de ses berges. Une fois regroupées, 

ces embarcations obsolètes ont été prises en charge par un prestataire spécialisé dans la collecte, le 

démantèlement et le traitement des bateaux, avec pour objectif une revalorisation maximale de la 

matière.  

Cofinancée par la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Société du Canal de Provence, 

cette opération participe à la préservation de la qualité des eaux du Verdon et à la sensibilisation des 

habitants et visiteurs sur l'impact des comportements inadaptés sur ces milieux sensibles. » 

 

Ulysse SIAUD 

Ecogarde - Chef de secteur centre 

Chargé de projet dépollution des lacs du Verdon 

Parc naturel régional du Verdon 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES 

 

NÉANT 

 

 

 

MARIAGES 

 

NÉANT 

 

 

 

 

DÉCÈS 

 

BERNARD KEYSER  

13.07.2021 

 

SYLVAIN REMOND 

13.10.2021 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Margaux Chaffard Brevet des Collèges Mention Très Bien 

Callista Beausoleil Brevet des Collèges Mention Bien  

Saïf Abid Brevet des Collèges 

 

 

Marine Bergonzi Baccalauréat Général Mention Bien 

 

 

 

Bonne continuation…… 

 

  



 

 
Malgré la pandémie nous avons ouvert l’exposition Bauduen avant le lac et après, aux enfants du 

collège d’Aups, et autre (par petits groupes, et gestes barrières) avec visite du village faites par 

madame André, Madame Decourt. Ces journées ont été clôturées par un goûter offert par le club 
 

Action Caritative mucoviscidose : 

Nos commerçants : 

Domaine restaurant de Majastres : 2 repas à la truffe offert par Monsieur et Madame De Santis 

Café du midi restaurant : lots de bouteilles de vin et bibelots offert par Monsieur Yvan Castinel et 

Madame Gaëlle 

Restaurant « l’auberge du lac » : lots de bouteilles de vin offert par Monsieur Bagarre 

Restaurant « la terrasse » : lots de bières et bouteilles de vin offert par Madame Julie et Monsieur 

Benjamin 

Boulangerie « le petit creux » : 2 lots offert par Madame Patricia 

Lots de miel offert par Monsieur Bourgard Sylvain 

Épicerie : lot offert par Monsieur Bruno 

Lot repas « chez Coco tapas » à emporter offert par Madame Corine 

Fruits/Légumes un panier offert par Monsieur Joël 

Boucherie Bondil : un lot de pâtés 

Pharmacie Faure /Lambert : 1 lot offert 

Le club a offert 3 bons d’achat de 15 euros à prendre à l’épicerie du village. 

Les personnes du village : Arlette a offert 2 lots, Annie a offert 2 lots, Maryse a offert 2 lots. 

Merci à tous de votre générosité grâce à vous notre tombola a fait de nombreux gagnants. 

Votre participation à l’achat de billets de tombola nous a permis d’envoyer 300 euros à « Grégory 

Lemarchal » soyez en remercié. 

Le samedi 16 octobre dans notre salle l’assemblée Générale : 

Vote des budgets ont été votés à l’unanimité, merci à Geneviève pour son travail exemplaire. Nous 

y joignons Ghislaine notre secrétaire. Le bureau a démissionné et reconduit à l’unanimité, un 

nouveau rentrant Monsieur Lefevre Francis : 

Présidente Bergonzi M 

Vice-présidente Decourt A 

Présidente d’honneur Bagarre N 

Secrétaire André G 

Secrétaire adjointe Denis M 

Trésorière Mathieu G 

Trésorier adjoint Lefevre F 
 

Vote de la cotisation annuelle pour 2022 : 20euros (depuis 2018 celle-ci n’avait pas eu 

d’augmentation). 

Un apéritif of devant le club a été offert aux participants. 

 Repas avec daube provençale ,22 personnes. Après-midi loto, a terminé cette journée. 

Téléthon : dimanche 5 décembre sur le marché stand du club ventes de vin chaud, cafés, billets de 

tombola, conserves champignons, confitures maisons etc.…au profit de l’AFM. Nous comptons 

sur Vous. 

Comme vous pouvez le voir nous sommes actifs, mais sans votre soutien notre club ne peut 

survivre. En 2022 nous espérons que vous viendrez en nombre vous joindre à nous. 

À bientôt 
 

La Présidente, Maryse BERGONZI  



 

 

Remerciements Saison 2021 
 

Le Club Détente Bauduen tient à remercier tous les acteurs qui ont permis l’organisation de cette 

première saison de concours de pétanque. 

 

 

Professionnels, commerçants… 

 

 

Le Maire de Bauduen 

L’Auberge du Lac 

Le Bouchon 

La Boulangerie 

Le Café du Midi 

Les Cavalets 

Le Clos de Barbey 

Chez Coco 

Le Domaine de l’Athanor 

L’Epicerie 

Le Four à Bois 

La Gaudina du Lac 

Hirondelle Kaneyl 

L’O à la Bouche 

Ô deux Ânes 

Orpi Verdon Agence Aups 

Le Papillon 

Pizzeria Les Restanques 

La Terrasse 

 

…sans oublier nos bénévoles, amis, généreux donateurs et fidèles participants. 

 

 

Vous avez tous répondu présents pour soutenir cette jeune association, créée à la fin du mois de 

juin, dans le contexte sanitaire particulier, et vous lui avez permis de faire son galop d’essai. 

Sincèrement merci. 

 

On compte sur vous pour l’année prochaine et nous vous tiendrons informés des évènements 

organisés par le CDB. 

Nous sommes une équipe motivée, cela étant, tout aide sera appréciée et permettra d’en faire encore 

davantage. 

 

A très bientôt ! 

 

L’équipe du   CDB 



 

Bonjour à tous 

 

     Tout d’abord merci de votre présence à nos côtés depuis des années notre 

volonté de restaurer le retable est intacte et commence à porter ses fruits. 

 

  Cette année a été meilleure que 2020 nous avons pu faire les 2 Saint Lambert 

et la vente de nos poulettes. 

L’église a été ouverte le samedi et dimanche après-midi, durant les mois de juillet /août, ainsi que 

pour la journée du patrimoine. 

 

Ce qui nous fait un total de 760 visiteurs 

 

  En juillet une grande tombola qui a remporté un grand succès.   

Merci à tous les donateurs et aux participants 200 billets ont été achetés. 

 

 En septembre nous avons eu la visite de Mr Rodriguez conservateur national et de Mme Ortuno 

responsables des objets religieux du diocèse.de Fréjus. 

À notre grande satisfaction, le feu vert a été donné pour la restauration du retable. 

 Le dossier est parti vers la Direction Régionale de l’Action Culturelle. 

 Il nous a été demandé plusieurs choses ;   

• Faires des fiches pour chaque objet  

•  Un grand ménage pour éviter les bestioles 

• Sécuriser la grille du reliquaire car elle semblait fragile. J’ai contacté le ferronnier installé 

au village, le travail a été fait pour 2 serrures et 2 charnières (photo jointe) ces travaux ont été payés 

par l’association. 

 

Les antennes mise sur le clocher sont rénovées  

 

Nous attendons maintenant le feu vert pour le démontage du retable cela se fera en 2 fois (la toile 

et l’encadrement). 

  

Il reste sur place les 2 peintures faites sur bois celles-ci seront restaurées sur place 

 

Espérons que le Père Noël nous apportera la réponse. 

 

Je vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année. 

 

Prenez soin de vous et de vos proches   

La Présidente Arlette MAYNARD 
 

 

 

 

 



 

LE RELIQUAIRE 
 

 

 

 
 

 
 

 



 

 

 

Situé à 2 km du centre de Bauduen, entre les campings « les Rives du Lac » et « Aux Vallons », 

l'observatoire astronomique accueille du public toute l'année sans interruption. 

Créé par Olivier Planchon au début des années 90, l'observatoire abrite un télescope de 62 cm de 

diamètre sous coupole. 

 

 

 Le ciel nocturne est particulièrement noir à Bauduen car le site est encore préservé de la 

pollution lumineuse des grandes agglomérations. Il est possible d'y réaliser de très belles 

observations du ciel nocturne, de photographier les galaxies, les nébuleuses lointaines et de 

scruter en détail la surface des planètes et de la Lune. 

 

 

L'observatoire continue d'accueillir du public en basse saison et notamment en hiver, où les nuits 

sont les plus longues. Vous pouvez, si vous souhaitez découvrir le ciel étoilé, vous inscrire pour 

une soirée de découverte. Le tarif est de 30 euros (tarif réduit 15 euros pour les enfants de moins 

de 13 ans) et la séance dure environ 2h. Au cours de la soirée, vous pourrez observer à travers un 

télescope de grand diamètre et admirer de vos propres yeux, les nébuleuses, galaxies et amas 

d'étoiles. Cette plongée au cœur de la voie lactée est accompagnée d'une visite guidée des 

constellations. L'animateur utilise un laser vert pour montrer les étoiles et décrire le tracé des 

différentes constellations. 

Lorsque la Lune est visible, la voie lactée et les galaxies sont moins visibles, mais vous pouvez 

photographier la surface de la Lune en gros plan grâce à votre smartphone.  

 

 

L'observatoire abrite aussi une exposition de météorites et un atelier de métrologie optique où les 

amateurs d'astronomie peuvent faire contrôler la qualité de leur télescope. 

 

Côté pratique : 

Renseignements et réservations au 06 76 05 96 36 ou 04 94 84 87 03 ou par mail :  

astrobauduen@gmail.com 

Votre contact : Jean-Marc Lecleire 

 

Tarif de la soirée astronomique : 30 euros (15 euros pour les moins de 13 ans) 

Horaires des soirées : 18h à 20h de novembre à fin février, puis 21h – 23h à partir de mars 

 

 

Vous trouverez tous les autres renseignements sur notre site internet : 

 

http://www.observatoire-astronomique-de-bauduen.com 

Cordialement, 

 

Jean-Marc Lecleire 

 

 

http://www.observatoire-astronomique-de-bauduen.com/


 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

L’atelier a lieu tous les mercredis de 14h30 à16h30 au presbytère (en haut du village). On y 
pratique de l’aquarelle, de l’acrylique et de l’huile.   

Contactez Patricia au 0608038473 Présidente du « pré aux roses »

 
Fin juin, notre centre nautique a accueilli beaucoup de groupes scolaires, pour l’essentiel des 

collégiens. Ils sont venus pour la plupart à une initiation à la voile. Ça a été un bon moment de 

convivialité pour la fin de l’année scolaire. 

Cet été, les stages de voile catamaran et planches à voile ont attiré beaucoup de participants. 

 

Vie de l’école de Voile : 

Nos membres ont plusieurs fois participé à des régates, entre autres : 

Juin : Régate à Sylvaplana (mondiale en Suisse) : Étienne et Olga 

Juillet : Régate en Italie : Yves et Virginie au mois de juillet 

Août : Championnat de France : Baptiste, Etienne, Arthur, Jasmine 

Octobre -Novembre : Championnat de France inter séries, Régate à Cavalaire avec une 

1ère place pour Étienne et Virginie. Malheureusement il n’y a eu qu’une seule manche, le résultat 

n’a pas été validé ! 

Début de la nouvelle saison (2021-2022) : les 20 et 21 novembre a eu lieu la régate de Bormes-

les-Mimosas avec Jasmine et Arthur, vainqueurs : après avoir couru 6 manches dont 5 gagnées. 

Cette régate s’inscrit dans le cadre des sélections pour les Championnats de France 2022. 

Nos coureurs offrent une belle image de notre centre à l’extérieur de notre commune pour attirer 

touristes et nouveaux élèves à notre école de voile ! 

 

Félicitations à tous ! 

 

L’école dispense des cours de l’initiation au niveau 4 de perfectionnement. Pour les nouveaux 

compétiteurs en régates : entrainements et criteriums départementaux du Var ou sur le niveau 

supérieur des sélections nationales et internationales ; régates (sélectives) régionales, avec des 

stages préparatoires dans la ligue du Sud Fédération Française de Voile (FFV). 

 

Le Centre Nautique de Bauduen est avant tout une école de sport, ouverte à l’année. Les 

entrainements se font de septembre à juin, (fermeture annuelle décembre à mars selon météo).  

 

Vous serez accueillis par Laetitia et Olivier, entraineurs/formateurs. 

L’été, cette équipe est renforcée par nos jeunes en tant qu’aide-moniteurs. Cette année, le CNB a 

recruté un seul moniteur saisonnier, Franck et nos jeunes aides étaient Arthur, Jasmine, Milan et 

Sulian. 

 

      La Présidente Manon PETERS 



 

 

 

 

      
 

              
 

 
 

Juin 2021 : Briefing élèves école de sport dont la préparation à la 

régate Ventacruz, sur support Open Skiff, avec Lisa, Louis, 

Déborah, Raphaël et Laetitia….  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 
  



 

 

 

Comme toutes les années, la Fréquentation du Bureau d’information Touristique 
de Bauduen a été très bonne cet été, avec 8358 visiteurs. Les heures d’ouverture ont 
pu être élargies grâce à la venue de Marion, qui avait effectué un stage de 2 mois (de 
mai à juin) dans la cadre de ses études « BTS Tourisme ». Cette formation d’avant 
saison, nous a permis d’avoir un accueil de qualité et d’ouvrir 7h par jour et tous les 
jours. 

Encore un grand merci à Marion, pour sa disponibilité, son volontariat, son 
dynamisme, sa gentillesse et son sourire. 
Quelques chiffres :

 

 

World Clean Up Day – Bauduen –Visit Var 



 

 

Le mois de septembre a été riche en évènement :  

World Clean Up Day : 

le 18 septembre, l’agence départementale de tourisme Visit Var, en partenariat 
avec notre office de tourisme et la mairie, a décidé d’organiser un Road show sur la 
commune de Bauduen et à profiter de la journée Mondiale du Nettoyage de notre 
planète, pour sensibiliser et nettoyer les bords du lac au départ.  

 
          Au théâtre de plein air, le Van de Var Tourisme était présent aux côtés de notre 
Travel Truck, pour recevoir et renseigner, toutes les personnes, locales, et touristes, 
présentes sur la commune.  

         

A cette occasion, une dizaine d’influenceurs ont été reçus : ils ont découvert le 
lac grâce à la Base Crystal Nautic, la nature, grâce aux tracés, revisités pour l’occasion, 
du parcours des filles du Trek du mois de juin, et profiter d’un moment de convivialité 
à l’O à la Bouche.  

Pour compléter cette journée bien remplie et utile, un jeu concours a été 
proposé sur Instagram pour gagner des sorties en canoé transparents de Crystal 
Nautic.  
         Nous nous réjouissons de ce type d’événements communs qui assurent de 
belles retombées promotionnelles pour notre territoire. 

 

 

World Clean Up Day – Bauduen –Visit Var 



 

 

Promenade Sonore #52 HISTOIRE(S) D'EAU DE BAUDUEN 
Pascal Messaoudi et Nelly Flecher 

Dimanche 26 septembre : inauguration de la Promenade à Sulagran. 

PNRVerdon 
Depuis 2018, le Parc naturel régional du Verdon s'est engagé dans un projet 

culturel sur l'eau, afin de mieux comprendre les liens que les habitants entretiennent 
avec la rivière du Verdon et ses affluents. Après la conduite d'une étude historique et 
ethnologique « De la conquête de la rivière au grand voyage des eaux » qui a donné 
lieu à un ouvrage (disponible sur le site internet du Parc), vient le temps de la création 
artistique. Le Parc a voulu donner la parole à des artistes, en commandant une 
création sonore, afin de questionner ce thème de manière plus sensible et intime. 

Une vingtaine de personnes ont été interviewées. Retrouvez-les en les écoutant : 
http://www.promenades-sonores.com/audioguide/promenade-

sonore/histoires-deau-de-bauduen 
soit tranquillement chez vous 

soit en déambulant dans les rues de Bauduen. 

La promenade sonore sur l’eau a été inaugurée dimanche 26 septembre à 
Bauduen. Malgré le peu de monde et une promenade interrompue à mi-parcours par 
un bel orage, les participants semblaient satisfaits. L’organisateur remercie encore à 
les participants, la mairie et le bureau du tourisme pour l’accueil. 

 
Le Bureau d’Information Touristique de Bauduen : 60 rue Grande 

Comme tous les hivers, le bureau d’Information touristique reste ouvert au public tous 
les matins de 9h à 12h, du lundi au vendredi. Les après-midi sont réservés aux 
réunions de travail, au rendez-vous des professionnels qui souhaitent échanger, 
mettre leurs données à jour, aux mises à jour des différents supports, à la création de 
documentation……le nombre de tâches est assez long !     
   09 67 73 43 25 Ou bauduen.tourisme@cclgv.fr 

Bonne Fêtes de fin d’année  

http://www.promenades-sonores.com/audioguide/promenade-sonore/histoires-deau-de-bauduen
http://www.promenades-sonores.com/audioguide/promenade-sonore/histoires-deau-de-bauduen
mailto:bauduen.tourisme@cclgv.fr


 

Le 1er régiment de chasseurs d’Afrique (RCA) constate 

l’intrusion sur le camp militaire, de personnes non autorisées à 

y accéder. 

 

Une plainte est systématiquement déposée. 
 

Il vous rappelle qu’en pénétrant sur le site vous 

vous mettez en danger de par les tirs durant les 

séances en cours. 
 

C’est seulement grâce à la vigilance des 

directeurs de tir sur le terrain que vous avez la 

vie sauve. 
 

Nous vous prions de respecter cette interdiction 

de pénétrer sur le camp. 
 

Il rappelle un point particulier concernant les 

chasseurs ; si votre chien suit un animal, et 

pénètre dans le camp, le point de contact sans 

délai à appeler est le garde-chasse de la société 

de chasse de Canjuers au 06.23.07.72.38 qui 

établira la liaison afin que puissiez le récupérer 
 

En aucun cas, vous ne devez essayer de le récupérer par vous-

même. 

 

Merci 

 

 



 

 

 

Les habitants de Bauduen, sont invités à la Réunion Publique 

de Baudinard Sur Verdon le samedi 15 janvier 2022 à 10h, à 

la salle des fêtes de Baudinard Sur Verdon 

 

L’objet de la réunion se portera sur le débroussaillement 

obligatoire et obligations légales de débroussaillement dans et à 

proximité des zones aux incendies de forêt  

 

 



 

 
 



 

 



 

  



 

Mairie : Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h Tél : 04 94 50 99 05        Courriel : mairie@bauduen.fr      

 Site Internet : www.bauduen.fr   Vous y trouverez encore plus d’informations concernant la vie dans 

notre commune, et des alentours. Bonne visite !  

La Poste : ouvert du lundi au samedi de 9h à 11h 

Boulangerie: 04.94.70.09.00 ouvert le mardi, samedi et dimanche jusqu’au 31 mars  

L’Alimentation générale, épicerie, du mardi au dimanche de 8h à 13h du 1er octobre au 31mars 

Le marché Toute l’année, producteurs et vendeurs se retrouvent sur l’esplanade du bord du lac. 

En hiver vous pourrez acheter légumes et fruits de saison ainsi que pain, pâtisserie, mais aussi 

charcuterie, miel confiture et conserves (produits locaux). 

A partir d’avril, légumes et fruits, produits du terroir, vêtements, ..... 

Tous les dimanches matin de 8h à 13. 

Fromages de chèvres de Bounas à retrouver à l’épicerie 

Poissons de la pisciculture Vigin, à retrouver aussi à l’épicerie  

L’agneau de Bauduen  Le Groupement Agricole d'Exploitation en Commun (GAEC) "Les Pierres qui 

roulent" est une ferme d'élevage ovin installée sur la commune de Bauduen 04 94 84 22 52 

Ferronnier Atelier du Verdon : 06.43.76.88.15 

Électricien M. Nico elec 83 : 07.83.79.53.76 

Garagiste Garage Les Vallons 04.94.84.39.25 

Verdon bois 04.94.70.02.51 

VERTIKAL Travaux en hauteur/élagage 06.66.14.75.65 

Menuiserie du Lac 06.38.81.89.12 

ATROPA Technologie Système électronique destiné à la pêche 04.94.85.50.26 

Assistante sociale Sur rendez-vous le 3ème lundi de chaque mois. Contact : 04.83.95.59.60.  

Gendarmerie d’Aups/Salernes avec qui nous travaillons en bonne collaboration  

Urgences : 17 Brigade d’Aups : 04.98.10.21.95 Brigade de Salernes : 04.94.70.60.17  

Conseil juridique sur RDV à France services d’Aups. Contact : 04.98.10.29.43. 

Une question administrative ou juridique : le site officiel à consulter Connaître vos droits, effectuer vos 

démarches sur www.service-public.fr 

France services d’Aups - Centre de Ressources Emploi, retraite, famille, social, santé, logement, énergie, 

accès au droit, etc... 33 bis avenue Georges Clémenceau 83630 AUPS Contact : 04 98 10 29 43 ou 

msap.aups@orange.fr  

Mission locale ouest Haut-Var Emploi, santé, découverte, orientation, vie pratique des jeunes de 16 à 25 

ans Quartier Le Plan 83170 BRIGNOLES Contact : 04 94 59 03 40 ou sur le site : www.missionlocale-ohv.fr  

 

 

À compter du 1er janvier 2022, vous pourrez déposer vos demandes d’autorisations d’urbanisme 

sur : 

 

urbanisme@bauduen.fr 

 

 

mailto:mairie@bauduen.fr
http://www.bauduen.fr/
http://www.service-public.fr/
mailto:msap.aups@orange.fr
http://www.missionlocale-ohv.fr/


 

La loi Montagne impose de nouvelles obligations d’équipement 

hivernal, du 1 er novembre au 31 mars. Votre véhicule doit-être 

équipé de chaines à neige ou dispositif équivalent, ou être équipé 

de pneus hiver (Arrêté Préfectoral du 23 septembre 2021) 

 

 

 

 

 



 

 


